
COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE de l’US SAINT ANDRE NATATION 

(EXTRAORDINAIRE, ORDINAIRE ET ELECTIVE) DU 29 JUIN 2021 en présence de Monsieur 

Pascal Thibaut Adjoint aux Sports et de la Jeunesse de la Ville de Saint André et de 

Monsieur Pascal Cassan Directeur du Service des Sports de la Ville de Saint André. 

Monsieur Jean Marie Drollet Trésorier de L’Union Sportive de Saint André représentait 

Monsieur Michel Brunet Président de l’USSA excusé. 

 

A/ ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE : 

Modification du nombre d’élus composant le Comité Directeur de la section Natation et de 

la durée de la mandature des nouveaux élus au Comité Directeur 

°En regard de l’article 29 des statuts de notre association UNION SPORTIVE DE SAINT ANDRE 

qui stipule que « le Comité de Section est composé au moins de 6 membres élus tous les 4 

ans par l’Assemblée Générale de la section (année des Jeux Olympiques). Le nombre de 

Membres à élire est fixé tous les 4 ans par le Comité de Section mais ne peut dépasser 20 

Membres » et suite à l’Assemblée Générale du 15 Décembre 2020 nous proposons donc de 

limiter à 6 élus les Membres composant notre Comité Directeur. 

°De ce fait comme notre AG élective n’a pu se tenir en présentiel en 2020 (année 

Olympique) la durée du mandat des nouveaux élus se terminera donc en 2024 et donc 

durera 3 ans au lieu de 4 

Adopté à l’unanimité 

 

B/ ASSEMBLEE GENERALE Saison Sportive Juin 2020/Juin 2021 

 

1/ Adoption du Compte rendu de l’Assemblée Générale du 15 Décembre 2020 

Adopté à l’unanimité 

 

2/ Rapport Moral (PRESIDENT ET SECRETAIRE) Saison 2020/2021 présenté par Philippe 

Todoskoff 

L’année sportive de l’USSA Natation a été fortement perturbée par le COVID 

°Arrêt des activités Maitres et Aquaforme du 25 Septembre 2020 jusqu’au 9 Juin 2021  

°Arrêt des activités Ecole de Natation du 29 Octobre 2020 au 4 Janvier 2021 puis du 16 

Janvier 2021 jusqu’au 19 Mai 2021 

Sans parler de la fermeture pour cause de travaux de la piscine de Saint André du 18 

Décembre au 18 Janvier du Couvre-feu mis en place à 21H puis à 20H (enfin supprimé depuis 

le 20 Juin) … 



Cela a été très difficile à surmonter mais notre club a pu le faire. Le Bureau qui s’est réuni les 

Mardis au Siège du Club avec notre Directeur Technique Alexandre Maroquin pendant cette 

période a pris les décisions importantes qui s’imposaient pour mettre en place la prochaine 

saison en adaptant le projet sportif concernant nos écoles de natation. 

Le bureau avec l’aide de Chloé Todoskoff et Benoit Vanneste (et des entraineurs concernés) 

a mis en place dès Juin 2020 les groupes des 2 Ecoles de Natation et notre secrétariat a 

procédé aux réinscriptions et nouvelles inscriptions qui ont pu être finalisées dès Juillet 

2020. (174 licenciés au lieu de 272, soit une baisse importante conséquence des jauges 

imposées en septembre 2020 et surtout conséquence de la non réinscription ou inscription 

de nos adultes Maitres et Aquaforme)  

Le 15 Décembre 2020 nous avons mis en ligne sur le site du club les différents rapports 

concernant la saison sportive Juin 2019 /Juin 2020 (Rapport Moral, Rapport Financier, 

Rapport Sportif, Proposition de Modification du nombre des élus au Comité Directeur, Durée 

de la future nouvelle mandature). Ces différents rapports ont donc été approuvés (nous 

n’avons reçu aucune remarque) et sont devenus les rapports de l’Assemblée Générale de la 

saison 2019/2020 qui n’a pu se dérouler en présentiel. 

Le 17 Mai 2021 nous avons fait parvenir à tous nos adhérents un courrier (publié en même 

temps sur le site) pour informer et donner la marche à suivre pour  

°Soit faire bénéficier notre club d’un don à hauteur de 190€ ce qui permet pour chaque 

adhérent de bénéficier d’un crédit d’impôt de 125€. 

°Soit d’obtenir sous forme de virement de la part du club la somme de 100€. 

Cette opération est close depuis le 15 Juin (Sur 139 Nageurs Concernés 90 ont privilégié le 

don soit 65%, 33 le remboursement soit 24% et 16 n’ont pas répondu soit 11%). 

Enfin les réinscriptions ont commencé le 2 Juin et seront closes le 2 Juillet et depuis le 16 

Juin nous avons fait passer des tests aux nouveaux et nous pourrons donc publier avant le 15 

Juillet les groupes de la prochaine saison. Il est à noter que compte tenu des circonstances 

particulières la majorité des nageurs ne changeront pas de groupes et donc cela laissera peu 

de place pour accueillir de nouveaux adhérents faute de place et de créneau. 

N’oublions pas de remercier les collectivités qui ont tout fait pour nous accueillir dès que 

possible et surtout de mettre en avant les résultats exceptionnels du Lille Métropole 

Natation qui a pu maintenir ses activités pour les nageurs listés qui ont déjà remportés 4 

Titres de Champion de France en Eau Libre et 2 sélections aux Euro Juniors Eau Libre et nous 

attendons les championnats de France Open et Juniors avec impatience pour voir s’étoffer 

ce palmarès. 

N’oublions pas également de mettre à l’honneur le dévouement de nos 17 entraineurs ainsi 

que de nos dirigeants, officiels et chronométreurs pendant cette saison particulière ; grâce à 

eux notre club qui rentre dans sa 54ème année est prêt pour aborder dans les meilleures 

conditions la prochaine saison. 

Adopté à l’unanimité 



 

3/ Rapport Financier Compte d’Exploitation et Bilan suivi du rapport du Vérificateur aux 

comptes présenté par Mr Jean Marie Drollet 

 

Adopté à l’unanimité 

4/ Compte Rendu Sportif et informations concernant la prochaine saison présenté par 

Alexandre Maroquin Directeur Technique du club : 

Le bilan de cette année sera assez court suite à la crise sanitaire qui a impacté nos activités 

du 29 Octobre 2020 au 19 Mai 2021. En septembre 2020, le nombre d’enfants par groupe 

était soumis à une jauge de 10 nageurs par ligne d’eau. Raison pour laquelle nous n’avions 

moins d’inscrits en école de natation que la saison précédente (139 enfants de 3 à 13 ans au 

lieu de 198 en 2019-2020). Néanmoins nous avons quand même un bilan des tests ENF 

réalisés par nos jeunes nageurs : 

-23 enfants ont obtenu le Sauv’nage le 7 Juin 2021 

-25 enfants ont obtenu le Pass’Sports de l’eau le 14 Juin 2021 

La nouvelle réglementation pour le Pass’Compétitin (et l’annulation cause COVID des 

journées Challenge Avenirs support du Pass’Compétition) ayant changé, aucun nageur n’a pu 

obtenir son sésame cette année ; mais les catégories restant les mêmes jusqu’au 31 

Décembre 2021 nous comptons valider un maximum de Pass’Compétition avant cette date. 

Le peu de pratique sur cette saison sportive en cours nous a tout de même permis de faire 

un travail de qualité avec les groupes en petit effectif et c’est pour cette raison que nous 

allons garder un nombre limité pour la saison é020-2021. Nous venons de remettre à jour 

notre projet sportif qui permettra d’améliorer la qualité technique et le niveau 

chronométrique de nos nageurs. 

 

C/ ASSEMBLEE ELECTIVE (Mandature 2021/2024) 

 

6 Postes à pourvoir 

6 Candidatures reçues avant le 25 Juin (candidatures retenues suivant les dispositions de 

l’Article 15 des statuts de L’Union Sportive de Saint André : Agé de Plus de 18 Ans, Membre 

de l’Association depuis plus de 6 Mois, de nationalité française, jouissant de ses droits civils) 

Par ordre alphabéthique : 

Mme Mélanie Clusman, Mme Nicole Drollet, Mr Drollet Jean Marie, Mme Caroline Paul, 

Mme Michèle Todoskoff, Mr Philippe Todoskoff 

Elus à l’unanimité 



 

 

°Réunion du nouveau Comité Directeur et élection du nouveau bureau 

Président : Mr Philippe Todoskoff, Secrétaire : Mme Michèle Todoskoff, Trésorière : Mme 

Nicole Drollet, et Trésorier Adjoint : Mr Jean Marie Drollet, Vices Présidentes : Mmes 

Mélanie Clusman et Caroline Paul 

 

D/ INTERVENTION de Monsieur Pascal Thibaut Adjoint aux Sports et à la Jeunesse 

 

Après un bref rappel de son passé sportif et de son rôle de Responsable de la section Arts 

Martiaux depuis 30 ans, M Thibaut se réjouit d’être élu Adjoint aux Sports et à la Jeunesse 

pour défendre les dossiers et se battre pour y arriver. Il nous apprend que la piscine figure 

en première position du Plan Pluriannuel d’investissement  de la ville (PPI) et en porte-parole 

de Madame La Maire, il peut donc nous annoncer qu’il y aura toujours une piscine à Saint 

André. 

Il félicite le club pour ses résultats et souhaite que ceux-ci soient d’avantage mis en valeur au 

niveau de la municipalité. 

 

Fin de l’AG à 21H 

 

 

 


